
Prime de précarité

------------------------------------ 
Par MARJOA 

Bonjour, 
je suis praticien attaché dans un hôpital depuis 8 ans. je n'ai signe qu'un contrat en CDD au moment de ma prise de
fonction et un avancement d'échelon 4 ans après. 
Est-ce que je peux bénéficier de la prime de précarité ?


